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I N T R O D U C T I O N  

Notre etude tente de cerner les consequences de 1'arrSte du 11 fevrier 1976 
concernant les "Modalites du depdt des theses ou travaux presentes en vue des 
doctorats", paru au Journal officiel du 24 fevrier 1976. 

Suivant 1'article 12 de cet arrete, elles prennent effet a dater du ler janvier 
1976. 

II reglemente le depdt des theses de doctorat d'Etat, de 3eme cycle et des 
dipldmes de docteur-ingenieur. 

Tout d*abord, une connaissance de la reglementation anterieure et des 
echanges qui en decoulaient, s'imposait. 

Puis, nous examinons les nouvelles modalites du depdt. 

Enfin, dans quelques sections de bibliotheque, nous observons leur application 
et leurs consequences sur les echanges. 

Notre etude ne sera qu'une photographie incomplete de la situation et non un 
bilan definitif. 
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Premiere partie 

L  A  R E G L E M E N T A T I O N  

0ELABORATION ET SUSPENSION 

L'institution du depdt date du decret de 1808. Des 1809, un arrete prescrit le 
versement par les candidats au doctorat d'un nombre donne de leurs theses devant le 

grand-maTtre de 1'Universite. 

Le texte de 1841, complete en 1844, introduit la notion nouveile d'echanges 
entre les diverses Facultes de France et reclame le depot supplementaire d'un nombre de 
theses egal a celui des Facultes. 

Puis en 1882 un reglement coordonne ces diverses obligations et accroit le 
nombre d'exemplaires a deposer afin d'assurer des echanges avec 1'etranger. 

De nouveau, il est augmente par deux arrStes de 1922 et de 1923 qui 
reclament: 

- pour les theses de lettres, de sciences et de droit : 95 exemplaires a Paris, 80 dans les 
departements, 

- pour les theses de medecine : 105 et 90, 
- pour les theses de docteur veterinaire : 125 et 110. 

Ces exemplaires deposes sont repartis entre les membres du jury, six 
etablissements scientifiques de Paris parmi lesquels la Bibliotheque nationale, les dix 
sept bibliotheques universitaires frangaises et quarante quatre bibliotheques 
universitaires etrangeres. 

Ce systeme s'appliquera jusqu'a la seconde guerre mondiale. 
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La penurie de papier, 1'augmentation des frais d'impression multiplient les 
difficultes rencontrees par les candidats docteurs pour 1'impression des theses et 
provoquent la circulaire du 5 janvier 1943 : 

"... les candidats seraient, a titre tout a fait exceptionnel et jusqu'a nouvel ordre, 
autorises a presenter au lieu de leurs theses imprimees k exemplaires dactylographies... 
Un des exemplaires sera depose a la bibliotheque de 1'Universite pour y §tre reproduit en 
microfilm negatif qui servira a tirer 18 films positifs (un par universite et un pour le 
College de France)..." 

Cette circulaire ne devait que suspendre temporairement une disposition qui 
donnait satisfaction et desservait toutes les Facultes. 

Les reglementations suivantes sont des tentatives de retour a la situation 
anterieure. 

2) TENTATIVES DE RETOUR A LA SITUATION ANTERIEURE 

2.1. Premiere tentative : 1953-1957 

Apres la guerre, la Direction de l'enseignement superieur essaie de retablir la 
situation anterieure par deux circulaires du 6 juillet 1953 et du 11 fevrier 1957. 

La premiere decide d'une majoration du depdt des theses imprimees a l'aide 
des subventions allouees par la Direction de l'enseignement superieur, mettant a la 
disposition de la Bibliotheque Universitaire 50 exemplaires. Les theses dactylographiees 
sont deposees au moins en un exemplaire a la Bibliotheque et un deuxieme est souhaite. 

La seconde, afin de retablir l'obligation d'imprimer, rend cette impression 
obligatoire pour les theses principales de doctorat d'Etat es-sciences et es-lettres. Elle 
fixe les conditions de participation de l'Etat aux frais d'impression. Pour les doctorats 
cPEtat en droit, en medecine et en pharmacie ne sont subventionnees que les meilleures. 

... /... 
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Une autre circulaire du 30 juillet 1957 precise le nombre d'exemplaires a 
deposer , 160 exemplaires dont 60 pour les echanges universitaires. 

Les candidats ne beneficiant pas de subventions continuent a deposer le 
nombre cfexemplaires fixe par 1'arrSte du 21 fevrier 1923. 

Mais les bases retenues pour le calcul de la subvention restaient au meme 
taux pendant de nombreuses annees, alors que les frais de publication croissaient. Le 
candidat etait souvent lese d'autant plus que sa these depasseiit en longueur le nombre de 
pages maximum prevu par la reglementation. Une circulaire de 1965 fixe donc de 
nouvelle base a la participation de 1'Etat. 

2.2. Seconde tentative : 1966 

La circulaire du 22 mars 1966 prend en consideration ces realites et modifie 
les modalites de depdt suivant la specialite. 

a) L'impression des theses de doctorat es-lettres reste obligatoire et 1'Etat 
continue de participer aux frais d'impression en appliquant la circulaire de 1965. 

b) Les theses de doctorat en droit, sciences economiques, medecine et 
pharmacie, seules les meilleures font 1'objet d'une subvention ; cette derniere est 
calculee sur 300 pages maximum pour les theses de droit et de sciences economiques. 

c) Les theses de sciences lorsqu'elles etaient imprimees ou distribuees par le 
Service des echanges universitaires, apparaissent souvent depassees et dans certaines 
disciplines les resultats sont deja connus. 

La circulaire 66-117 du 16 mars 1966 supprime donc 1'obligation d'imprimer. 
Les candidats sont autorises a soutenir leur these sur exemplaires dactylographies, mais 
sont tenus de publier dans des p>eriodiques specialises un ou plusieurs articles sur les 
travaux faisant 1'objet de la these. 

•••/... 
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Le candidat depose sous forme de tires a part: 
- un nombre d'exemplaires de 1'article principal susvise egal au nombre d'exemplaires 

fixe par 1'arrete du 21 fevrier 1923, 
- s'il y a lieu, 5 exemplaires de chacun des articles anterieurs. 

Cinq exemplaires dactylographies de la these seront fournis dont un a la 
Bibliotheque universitaire et un au Centre national de la recherche scientifique qui en 
assurera la reproduction par microcopie au benefice de la Bibliotheque universitaire pour 
le pret entre bibliotheques. 

Cette circulaire n'a ete que partiellement appliquee et Louise-Noelle Macles 
constate dans la 3eme edition du Manuel de bibliographie : 

"En pratique, de nombreuses theses ont continue a 6tre deposees sous leur forme 
complete ; la reproduction par microcopie de ces theses par le C.N.R.S. n'ayant eu qu'un 

debut d'application... Les bibliotheques se sont trouvees en possession d'un substitut de la 
these pour lequel le traitement a effectuer (catalogage, indexation, diffusion des fiches 
en France, des articles en France et a 1'etranger) etait identique a celui d'une these 
complete, mais dont la valeur etait nulle, cet article ayant ete publie plus precocement 
dans un periodique. Pour la bibliotheque, le travail etant donc multiplie par deux : d'une 
part, la these, d'autre part, l'article. En outre, seule la these complete representant le 
travail de synthese, etait demandee par les lecteurs ; etant en exemplaire unique, elle se 

trouvait dans la plupart des bibliotheques exclue du pret." 

2.3. Apres 1968 

La loi d'orientation de 1'enseignement superieur (12 novembre 1968) institue 
le doctorat sur travaux pour toutes les disciplines. 

En 1969, le depdt des theses de doctorat d'Etat es-lettres est modifie par 
deux faits : 

- le candidat est autorise a soutenir sur exemplaire dactylographie, 

- l*Etat prend en charge la reproduction integrale apres soutenance en creant 1'atelier de 
reproduction de l'universite de Lille III 

•  • • / • • •  
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La circulaire du 12 janvier 1971 reglemente le tirage offset des theses de 
lettres et de sciences humaines et porte la reproduction a 200 exemplaires : 180 
exemplaires seront deposes dont 100 pour le Service des echanges universitaires. 

En 1975, sont disponibles pour les echanges ; 
- les theses de lettres dont 1'impression est obligatoire, 1'atelier de Lille III assurant 

gratuitement la reproduction, 
- les theses de sciences sous forme (farticle principal de periodique depose apres 

soutenance en 80 ou 95 exemplaires. La these complete dactylographiee n'est deposee 
qu'a la B.U. et au C.N.R.S. Les theses imprimees suivent la reglementation de 1923, 

- les theses de medecine, pharmacie, droit ne font partie des echanges que Iorsqu'elles 
sont imprimees, avec ou sans subvention, dans ce cas application du texte de 1923. 

Le ler janvier 1976, un atelier de reproduction similaire a celui de Lille est 
cree a 1'universite des sciences sociales de Grenoble pour reproduire en offset les theses 
de doctorat d'Etat de droit, sciences economiques, sciences politiques, sciences de 
gestion (texte en annexe). Les 200 exemplaires sont repartis de la fagon suivante : 80 
pour les bibliotheques, 100 pour les echanges internationaux, 20 pour le candidat. Ainsi, 
elles entrent dans le circuit des echanges. 

3) L'ARRETE DU 11 FEVRIER 1976 

3.1. Le texte 

En application de la loi d'orientation de 1'enseignement superieur et de la 
nouvelle reglementation sur les dipldmes nationaux, l'arr§te du 11 fevrier 1976 (paru au 
3.O. le 24 fevrier 1976) decrit les nouvelles modalites du depdt des theses. II distingue 

deux ensembles. 

a) Les doctorats d'Etat is lettres, sciences humaines, theologie catholique, theologie 
protestante, droit, sciences economiques, sciences politiques, sciences de gestion. 

Les candidats deposent 180 exemplaires de leur these, reproduits par tirage 
offset ou par impression en caracteres typographiques. 

.../ 
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Ils peuvent obtenir une reproduction par tirage offset aux frais de 1'Etat en 
s'adressant: 

- a 1'atelier de reproduction de lUniversite de Grenoble n pour les theses d'Etat en droit, 
sciences economiques, sciences politiques et sciences de gestion, 

- a 1'atelier de reproduction de 1'universite de Lille UI pour les theses d'Etat en lettres, 
sciences humaines, theologie. 

Le tirage etant de 200 exemplaires, le candidat en obtient 20. 

Les 180 autres sont repartis de la fagon suivante : 

Bibliotheques universitaires 60 
Bibliotheques des Ecoles normales superieures 4 
Bibliotheque nationale 1 

Centre national de la recherche scientifique (C.D.S.H.) 1 
Etablissement de la soutenance 14 
Service des echanges universitaires avec l'etranger 100 

Si le tirage offset a ete realise par 1'atelier de reproduction de l'une des 
universites ci-dessus, la diffusion est assuree par I'atelier. Dans les autres cas, la B.U. 
assure la diffusion. 

b) Les autres doctorats d^Etat, les doctorats de 3eme cycle, les dipldmes de docteur-
ingenieur. 

Lorsqu'ils sont dactylographies, les dipldmes suivants : 

doctorat d*Etat es sciences 
doctorat cPEtat en pharmacie 
doctorat cTEtat en biologie humaine 

doctorat de 3eme cycle defini par 1'arrSte du 16 avril 1974 
dipldme de docteur-ingenieur 

•••/••• 
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doctorat de 3eme cycle de sciences odontologiques 
doctorat cPEtat en medecine 
doctorat cPEtat en chirurgie dentaire 

donnent iieu a un depdt de ; 

3 exemplaires a ia BJJ.de 1'etablissement de soutenance 
1 exemplaire au C.N.R.S. (C.D.S.H. ou C.D.S.T.) 

Lorsqu'ils sont imprimes 60 exemplaires supplementaires sont deposes a la B.U. 
pour le Service des echanges universitaires avec l'etranger. 

3.2. Analyse et propositions 

II faut noter les aspects positifs suivants : 

- le depdt des theses de 3eme cycle est reglemente pour la premiere fois, 
- le nombre d'exemplaires deposes a la bibliotheque en medecine, pharmacie, sciences 

passe cPun (rarement deux) a trois, 

- la suppression du depdt de 80 ou 95 exemplaires cPun article de periodique pour les 
doctorats de sciences, soulageant les bibliothecaires d'un travail souvent inutilise, 

- une uniformisation des modalites : au Titre I, le nombre et la repartition, semblables 
en droit et en iettres, correspondent au texte de 1971. Au Titre II, les autres doctorats 
sont soumis a des conditions uniformes. 

Par contre, il faut remarquer qu'au Titre n, les theses citees disparaissent des 
echanges entre bibliotheques frangaises, car les 60 exemplaires deposes ne concernent 
que les echanges avec 1'etranger. 

D'autre part, la notion d'aide financiere d'un organisme relevant du secreta-
riat cPEtat aux universites serait a preciser. 
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Immediatement, les bibliothecaires ont reclame des circulaires d'application 
et un plus grand nombre d'exemplaires. 

L'Association des bibliothecaires frangais, au cours de sa reunion du 22 juin 
1976, note que "la loi du Depdt legal s'imposant a toutes les publications imprimees et 
multigraphiees, un exemplaire supplementaire devra parvenir a la Bibliotheque nationa-
le". Elle preconise le depdt de 4 exemplaires : 2 pour la Bibliotheque de soutenance ; 1 
pour le Centre national de prSt, les theses de medecine et de pharmacie etant cfabord 
remises pour indexation et catalogage a la section Medecine de Clermont-Ferrand ; 1 
pour le C.N.R.S., les theses de medecine et de pharmacie seront apres etablissement de 
microfiches et integration au reseau PASCAL, deposees dans les bibliotheques centrales 
de medecine et de pharmacie de Paris. 

La Commission sur les theses de 1'Amicale des Directeurs de bibliotheques 
universitaires, lors de sa reunion du 16 octobre 1979, demande le depdt de 6 exemplaires, 

au moins, a la bibliotheque de soutenance : 2 pour la B.U. (dont un avant soutenance), 1 
P°ur la Bibliotheque nationale, 1 pour le C.N.R.S., 1 pour la Bibliotheque universitaire de 
Paris de la specialite, 1 pour la future bibliotheque centrale de pr@t de la specialite 

concernee. Le Service des Echanges universitaires precisera ses besoins. 

Elle envisage aussi le microfichage systematique. 

Les circulaires d'application reclamees par les bibliothecaires ne sont tou-
jours pas parues. Comment 1'arrSte est-il applique, quelles en sont les consequences ? 
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Deuxieme partie 

E T U D E  D  U  D E P O T  

1) LE DEPOT DES THESES DE LETTRES ET DE DROIT 

II n'a ete etudie que dans le cadre de la bibliotheque de Lyon, Quai Claude 
Bernard, qui centralise les deux specialites pour Lyon n et Lyon m. 

a) Avant soutenance le candidat depose 3 exemplaires de sa these dactylogra-
phiee ou roneotee a la bibliotheque. Ce n'est pas obligatoire pour le doctorat de 3eme 
cycle. 

Deux exemplaires sont conserves : l'un servant au pret, 1'autre a la consulta-
tioh sur place. Le troisieme peut §tre echange avec la bibliotheque de Bron (fonds 
specialises en theStre, psychologie, philosophie). 

b) L'auteur d'une these d'Etat peut en envoyer un exemplaire a l'atelier de 
reproduction de l'universite de Lille III ou de Grenoble II suivant sa specialite. 

Les theses reproduites a Lille sont distribuees par 1'atelier. La bibliotheque en 
regoit deux exemplaires, dont l'un, suivant le sujet, est attribue a la bibliotheque de 
Bron. 

Les theses imprimees a Grenoble sont re^ues en 118 exemplaires par la B.U. 
de soutenance. Cette derniere restitue 38 exemplaires a 1'auteur, les 80 restants sont 
distribues ainsi: 
- 14 pour le secretariat de la bibliotheque de soutenance 
- 66 pour les autres bibliotheques universitaires. 

Chaque exemplaire expedie a une BJU.est accompagne de 4 fiches auteur. 

Actuellement, la bibliotheque regoit surtout des theses soutenues en 1977, 
rarement de 1979, et pour les plus anciennes de 1971. 
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BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON SECTION DROIT LETTRES 

Tableau 1 - THESES IfcS©Rf¥ES 

Theses et memoires Theses frangalses Theses etrangeres 
soutenus a Lyon direct SEU total 

1976 67 174- 19 530 54-9 

1977 74 133 106 937 1 043 

1978 67 158 676 

1979 124 114 404 

Tableau 1 bis - THESES INSCRITES PAR SPECIALITE 

Theses et memoires 

soutenus a Lyon 
Theses frangaises 

Droit Lettres Droit Lettres 

1978 33 34 61 97 

1979 46 78 42 72 

Tableau 2 - THESES SOUTENUES 
entre parentheses, nombre de theses non deposees 

Doctorats A tEA**" 3eme cycle Totaux 

Droit Lettres Droit Lettres Soutenus Non deposes 

1978 15 (1) 12 (2) 12 (1) 40 (11) 79 15 = 19 % 

1979 27 (4) 12 (3) 22 (6) 72 (14) 133 27 = 20,3 % 

1980 16 11 (2) 26 (2) 78 (12) 131 16 = 12,2 % 

(Statistiques au ler trimestre 1981) 

• 4 • / e • 



Tableau 3 - THESES SOUTENUES ET DEPOSEES A PARIS VI ET PARIS VII 

19 7 5 1 9 " 
• i? 

1 6 19 7 7 19 7 8 

P 6 P 7 P 6 P 7 P 6 P 7 P 6 P 7 

octorats d'Etat 268 79 268 58 223 78 232 60 

ont 

eproduits (118) (22) (124) (3) (55) (14) (40) (3) 

oct. ingenieur 89 3 83 5 100 8 110 3 

ont 

eproduits (38) (1) Non ca Lcule (26) (0) (22) (0) 

oct. universite 30 6 25 4 26 5 23 6 

ont 

eproduits (8) (0) Non ca Lcule (1) (0) (3) (0) 

eme cycle ou 

ioct. specialite 
377 113 339 122 369 116 483 163 

otaux 764 201 715 189 718 207 848 232 

lont 

•eproduits (164) (23) (82) (14) (65) (3) 

Fotaux par annee 965 904 926 1 080 

iont 

:eproduits (187) (96) U 58) 

)oct. anterieurs 22 8 22 4 7 28 14 0 

iont 

Lmprimes ( 14) (5) (25) (6) 

(Statistiques au ler trimestre 1981) 
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c) Statistiques (tableaux 1 et 2) 

L'augmentation du nombre de theses et memoires soutenus a Lyon, augmenta-
tion de 85 %, suit celle des dipldmes de 3eme cycle ; le nombre de doctorat cPEtat reste 
stable. Toutefois, les doctorats d*Etat en droit sont plus nombreux que ceux de lettres, 
mais le rapport s'inverse pour le 3eme cycle. 

Pour la mSme periode, le nombre de theses frangaises inscrites diminue de 
34,5 %. 

Les ouvrages non deposes representent 19,6 % en lettres, 11,8 % en droit, ces 
moyennes etant calculees sur trois ans. Ils expliquent les differences entre les deux 
tableaux. 

2) LE DEPOT DES THESES DE SCIENCES 

2.1. Au service des theses de Paris VI et Paris VII 

Le Service des theses est commun a Paris VI et Paris VII. 

a) Le depdt des theses dactylographiees est fait avant soutenance en 5 
exemplaires pour Paris VI, en 4 exemplaires pour Paris VII. 

Ces exemplaires sont repartis comme suit: 

- 2 pour le Service commun des theses (un pour le pr@t, 1'autre pour la conservation) 
- 1 pour le Centre national de pr@t (avant 1976, cet exemplaire servait au pr@t 

interbibliotheques) 

- 1 pour le C.N.R.S.; le candidat 1'envoie 
- 1 pour la bibliotheque de 1'U.E.R. 

b) Les theses imprimees sont deposees en 60 exemplaires supplementaires 
destines au Service des echanges universitaires. 

c) Statistiques (tableau 3) 

Le nombre des theses soutenues et deposees crolt de 11,9 % mais ,les 
doctorats cPEtat diminuent de 15,9 %. 

Parallelement, les dipldmes reproduits decroissent de 19,3 % en 1975 a 6,3 % 
en 1978. Cette diminution est identique pour les theses de doctorat d*Etat : 40,3 % 
etaient imprimees en 1975 mais seulement 14,7 % en 1978. 

•••/... 
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Tableau 4 - THESES SOUTENUES ET DEPOSEES A LA SECTION SCIENCES DE LA B.I.U. LYON 

1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 

Doctorats d'Etat 79 53 53 51 53 50 59 

Doct. ingenieur 40 38 39 30 53 45 28 

Doct. universite 12 6 3 5 7 4 9 

Doct. 3eme cycle 85 94 94 83 145 121 88 

Nombre total 216 191 189 169 258 220 184 

Non depose au 

ler janv. suivant 38 40 29 35 39 46 30 

Non depose apres 

deux ans 8 5 6 5 15 1 

(Statistiques au ler trimestre 1981) 
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STATISTIQUES DE LA BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON 
SECTION MEDECINE-PHARMACIE 

Tableau 5 - THESES INSCRITES PAR ANNEE CIVILE 

Theses et memoires 

soutenus a Lyon 
Theses frangaises Theses etrangeres 

memoires theses total 

1974 643 2 826 1 079 

1975 690 2 995 1 561 

1976 680 35 715 847 949 * 

1977 746 114 860 237 1 127 * 

1978 223 446 669 195 1 029 * 

1979 189 433 622 233 721 * 

1980 638 

* Envois directs et par le service des echanges universitaires. 

Tableau 5 bis - EXEMPLE DE LA REPARTITION PAR SPECIALITE 

I 
i 

19 7 9 19 8 0 

veterinaire 88 105 

pharmacie 13 12 

odontologie 1 6 

biologie humaine 4 3 

medecine 516 512 

Total 622 638 

»••/ ••• 
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2.2. A la bibliotheque interunlversitaire de Lyon section Sciences 

a) Le depdt des theses dactylographiees s'effectue en 4 exemplaires : 

- 3 exemplaires sont conserves a la bibliotheque (un pour la reserve ; deux pour la 
consultation) 

- 1 exemplaire pour le C.N.R.S. envoye avec 5 fiches auteur. 

Avant 1976, 3 exemplaires etaient deposes. 

b) Le depdt des theses imprimees suit la reglementation de 1976. Leur 
nombre n'a pas pu @tre determine, mais il est faible. 

c) Statistiques. 

Le tableau 4 revele que les variations du nombre total des theses deposees 
suivent celles des soutenances de 3eme cycle ; le nombre des theses de doctorat cTEtat 
restant stable depuis 1975. 

Les theses non deposees representent 18,2 % des theses soutenues dans 
1'annee, pour chuter a 2,4 % deux ans apres la date de soutenance. Pour la periode 1970 a 
1977, 1,6 % seulement des theses soutenues ne sont pas deposees au ler janvier 1980. Un 
accord avec 1'administration explique ce faible pourcentage. 

3) LE DEPOT DES THESES DE MEDECINE ET DE PHARMACIE 

La Bibliotheque de Lyon regoit le depdt des theses de medecine, de 
pharmacie, de chirurgie dentaire et de veterinaire. 

a) Les theses dactylographiees sont dep>osees en 5 exemplaires repartis de la 
fagon suivante : 

- 2 exemplaires pour la B.U. (l'un pour le prSt, 1'autre pour la communication sur place) 
- 1 exemplaire pour la B.U. de Clermont-Ferrand qui elabore le Thesindex 
- 1 exemplaire pour le C.N.R.S. 
- 1 exemplaire pour la Bibliotheque nationale. 
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Souvent ne sont deposes que 4 exemplaires : celui adresse a la Bibliotheque 
nationale disparalt. 

b) Les theses imprimees sont deposees en 50 exemplaires supplementaires, au 
lieu des 60 prevus par l'arr6te de 1976, appliquant la decision du President de 
1'Universite. Le jury de soutenance decide de 1'impression. Leur nombre est tres reduit. 

c) Statistiques (tableau 5) 

Les theses augmentent de 280 %, mais le nombre total de memoires et theses 
inscrits diminue de 27,7 % de 1977 a 1979. Parallelement, le nombre de theses frangaises 
inscrites diminue de 91,6 % de 1974 a 1977 ; depuis cette date, il plafonne. 

4) L'INFORMATION SUR LES THESES 

Quelque soit la specialite, les theses sont cPabord deposees sous forme 
dactylographiee, donc en peu d'exemplaires. Les doctorats cTEtat en lettres et en droit le 
sont, sous leur forme imprimee, avec un certain retard. Ce dernier peut atteindre quatre 
ans pour les reproductions realisees par les ateliers des universites de Lille III et de 
Grenoble II. 

II est donc necessaire de faire connaltre ces travaux autrement que par 
l'envoi <fun exemplaire. Les bibliotheques universitaires utilisent deux methodes. 

4.1. L'envoi de fiches 

Cette forme de publicite est anterieure a 1'arrgte de 1976. Les bibliotheques 
procedent toute de la meme fagon, suivant les recommandations de 1'A.B.F. lors de sa 
reunion de juin 1976. 

Une fiche auteur est redigee pour chaque ouvrage suivant les normes en cours 
et comporte les vedettes matieres, la cote de la bibliotheque de soutenance et 1'indice de 
classification du Catalogue national des theses. Chaque bibliotheque de la specialite du 
doctorat regoit automatiquement une ou plusieurs fiches, suivant ses voeux. Le service 
du catalogue des theses de la Bibliotheque nationale demande six fiches pour 1'elabora-
tion du Catalogue annuel. 

.../... 
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D'autres organismes, variables suivant la bibliotheque envoyeuse, sont inte-
gres a ce reseau : 

- facultes etrangeres, au service des theses de Paris VI et Paris VII, 
- Ecoles normales superieures, Chambre de commerce de Lyon, Cour de cassation, 

Bibliotheque de la Sorbonne, a la section Droit de Lyon, 
- Ecole des armees a Lyon, C.N.R.S., Academie de medecine, bibliotheque universitaire 

de Clermont-Ferrand, bibliotheques etrangeres, a la section medecine-pharmacie de 
Lyon. 

4.2. L'envoi de listes 

Chaque bibliotheque elabore une liste annuelle des theses. Certaines ne 
repertorient que les theses deposees, cas du Service des theses de Paris VI et Paris VII, 
d'autres les theses soutenues, comme a la section droit-lettres de Lyon. 

Ces listes sont distribuees aux bibliotheques recevant les fiches et aux 
etablissements qui les demandent. 

4.3. Le Catalogue des theses de doctorat soutenues devant les universites frangaises 

Cree en 1884, il est actuellement 1'oeuvre du service rattache a la Bibliothe-
que nationale. II est le dernier maillon et le plus complet de 1'information sur les theses. 
II recense les theses soutenues et deposees dans les bibliotheques universitaires pendant 
une Einnee civile, grSce aux fiches et aux theses envoyees par ces bibliotheques. 

3usqu'en 1971, il paraissait a la fois sous forme du supplement D de la 
Bibliographie de la France et de volume annuel. 

En 1972 et 1973, des modifications lui donnent sa forme actuelle : un cadre 
de classement proche de la Classification decimale universelle, complete par un index 
des auteurs et un index des sujets. 

.../... 

* 
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En quinze ans, de 1961 a 1976, le nombre de notices a quadruple. Les jeux de 
fiches envoyes par les bibliotheques ont double de 1969 a 1980. Pour la mlme periode, les 
theses regues et traitees ont augmente des trois-quart. (hnne-xe- S") 

Cette inflation documentaire, le retard ineluctable des envois faits par les 
bibliotheques, le travail d'uniformisation des notices et d'harmonisation des mots 
matieres expliquent le retard de sa publication. 
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Troisieme partie 

U T I L I S  A T I O N  D E S  T H E S E S  

1) LES ECHANGES EN FRANCE 

1.1. Historique 

Ces echanges remontent au texte de 1841, repris par 1'arrSte de 1923 ; ils 
concernant dix huit bibliotheques universitaires. 

De 1854 a 1962, seize universites frangaises sont desservies (liste en annexe). 

Sous 1'influence de divers facteurs, dont la brusque croissance des effectifs 
etudiants, de 165 168 en 1956 a 509 898 en 1967, des universites nouvelles surgissent. 
Mais, le nombre d'exemplaires destines aux echanges demeure a dix huit qui sont repartis 
suivant le texte de $923. 

Trois modes d'echanges existent: 

- d'universite a universite, recouvrant seize facultes de province, 
- avec de grandes bibliotheques : Bibliotheque nationale, Ecole normale superieure, 

C.N.R.S., Museum ou Institut Henri Poincare ou Bibliotheque de pharmacie, 
- avec la Bibliotheque universitaire de Paris : la Sorbonne puis, a partir du decret du 10 

fevrier 1972, tranfert des collections scientifiques a la Bibliotheque de 1'ancienne 
faculte des sciences de Paris (Saint-Bernard). 

Chaque these est accompagnee de quatre fiches. 

Apres les remaniements de 1972, les bibliotheques universitaires et les 
bibliotheques interuniversitaires nouvellement creees n'etaient pas concernees par ces 
echanges alors qu'Alger etait encore desservi. 

La nouvelle reglementation de 1976 distingue deux ensembles : 

au Titre I, 60 exemplaires satisfont les echanges interieurs, 
au Titre II, ces echanges interieurs ne sont pas cites. 

• • • / • •• 
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SECTION LETTRES DE LA BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON 
Tableau 6 - THESES FRANCAISES RECUES PAR ANNEE DE SOUTENANCE 

VILLES 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 

AIX EN PROVENCE 1 3 1 

AMIENS 1 1 

BESANCON 1 

BORDEAUX 4 3 1 1 

BREST 1 

CAEN 1 

CLERMONT-FERRAND 2 

DI30N 1 2 

GRENOBLE 1 2 2 2 2 

LILLE 1 1 1 

MONTPELLIER 3 4 2 

NANCY 2 1 1 

NICE 4 2 

PARIS 82 69 55 20 9 3 2 

NANTERRE 4 5 2 

POITIERS 1 

RENNES 2 4 3 1 

SAINT-ETIENNE 1 

STRASBOURG 8 3 3 3 

TOULOUSE 9 3 2 3 

TOTAL 125 98 79 32 12 4 2 

(Statistiques au ler trimestre 1981) 
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ECTION DROIT-SCIENCES ECONOMIQUES DE LA BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON 
Tableau 7 - THESES FRANCAISES RECUES PAR ANNEE DE SOUTENANCE 

VILLES 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 

AIX EN PROVENCE 1 3 4 

BORDEAUX 3 6 4 3 1 

CLERMONT-FERRAND 2 2 3 1 1 

DI30N 1 3 4 2 

GRENOBLE 4 1 5 4 3 

LILLE 2 2 4 4 

MONTPELLIER 3 4 2 3 2 

NANCY 5 1 

NANTES 1 

NICE 1 1 2 3 1 

POITIERS 1 1 1 1 

RENNES 12 19 10 26 12 9 3 

ROUEN 1 1 

STRASBOURG 1 4 2 1 

TOULOUSE 30 33 19 7 1 1 1 

PARIS-NANTERRE 2 

PARIS-DROIT 6 7 17 10 3 

TOTAL 64 80 83 70 28 13 6 

(Statistiques au ler trimestre 1981) 
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iCTION DROIT-SCIENCES ECONOMIQUES DE LA BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON 

Tableau 7 bis - ANALYSE D'UN ECHANGE : theses soutenues a Toulouse 

Annee de 
reception 

Doctorat d'Etat Autres doctorats Total 

1974 22 8 30 

1975 21 12 33 

1976 7 12 19 

1977 5 2 7 

1978 1 0 1 

1979 1 0 1 

1980 1 0 1 
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1.2. Les echanges en lettres et en droit 

Pour ces deux specialites, notre etude sur Lyon est partiellement faussee par 
les statistiques obtenues qui comptent les theses echangees par annee de soutenance 
alors que le retard de la reproduction aux ateliers des universites de Lille III et de 
Grenoble II atteint trois ou quatre ans. Les bibliotheques regoivent actuellement des 
theses soutenues en 1977 et parfois cfannees anterieures. 

En Lettres, le declin des echanges est tres net des 1976 : 20 % par an, il 
augmente jusqu'a 59,5 % entre 1976 et 1977 et s'y maintient (tableau 6). 

En droit, la diminution est lente de 1975 a 1977, puis s'accelere entre 1977 et 
1978 atteignant 60 %. Cette brusque chute est en partie due au retard de l'atelier de 
reproduction de Grenoble (tableau 7). 

Les echanges se reduisent progressivement aux seuls doctorats d*Etat comme 
le prouve l'etude des theses soutenues a Toulouse (tableau 7 bis). 

1.3. Les echanges en sciences 

a) Au service des theses de Paris VI et Paris VII (tableau 8) 

Les statistiques obtenues par annee de soutenance nous obligent a eliminer 
les annees 1979 et 1980, en formulant l'hypothese d*un retard moyen de deux ans dans les 
envois. 

Ce service des theses participe aux echanges a la fois comme beneficiaire et 
comme donateur. 

Le volume des theses regues diminue de 29 % entre 1974 et 1975, puis 
lentement de 1975 a 1978, soit 9 %. L'annee suivante, la baisse atteint 21 %, mais des 
envois peuvent Itre encore esperes. 

En fait, le phenomene est en partie masque par 1'apport de Paris XI qui 
curieusement augmente : il represente 19 % des envois annuels en 1974, 45 % en 1977. 
Sans cette bibliotheque, une diminution des echanges de 47 % serait enregistree. 
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PARIS VI ET PARIS VII, SERVICE DES THESES 
Tableau 8 - THESES FRANCAISES RECUES (par annee de soutenance) 

VILLES 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 

ANGERS 1 

AMIENS 2 1 1 2 

BESANCON 41 39 31 28 28 29 

BORDEAUX 47 36 29 15 17 20 9 

BREST 9 27 18 13 21 27 

CAEN 3 1 

CLERMONT-FERRAND 17 21 20 16 8 6 3 

DI30N 14 9 15 1 2 1 

GRENOBLE 107 37 52 61 83 59 4 

LILLE 45 41 35 34 67 35 

LIMOGES 2 1 

LYON 96 27 13 10 14 6 

MARSEILLE 53 24 22 9 8 

METZ 1 1 2 1 1 

MONTPELLIER 62 32 3 3 3 

MULHOUSE 24 9 1 2 

NANCY 69 44 25 8 7 

NAHTES 20 14 8 4 

NICE 2 1 2 1 

ORLEANS 10 6 2 2 

PAU 2 3 7 

PERPIGNAN 4 2 1 4 

POITIERS 24 26 19 10 1 

REIMS 10 7 10 2 1 

RENNES 58 54 43 46 43 34 

ROUEN 26 14 2 

STRASBOURG 46 7 7 2 1 

TOULOUSE 64 63 80 126 132 94 59 

TOURS 5 2 2 2 4 4 

PARIS XI 206 211 305 340 236 216 50 

PARIS XIII 3 6 2 5 7 12 8 

TOTAL 1 070 761 745 754 690 546 137 

(Statistiques au ler trimestre 1981) 



- 26 

COMPOSITION DES ENVOIS FAITS PAR LE SERVICE DES THESES 
DE PARIS VI ET DE PARIS VII 

Tableau 9 

DATE DE 

SOUTENAHCE 

DATE D'ENV0I DATE DE 

SOUTENAHCE 
1973 1974 1975 1976 1977 

Avant 1971 5 6 3 1 

1971 25 13 5 4 1 

1972 67 48 11 1 1 

1973 66 163 48 15 3 

1974 39 168 67 13 

1975 7 145 51 

1976 1 36 

TOTAL 163 269 242 234 105 

l 
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SECTION SCIENCES DE LA BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON 
Tableau 10 - THESES FRANCAISES RECUES (par annee civile) 

VILLES 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 

AIX-MARSEILLE 6 29 33 21 13 6 

AMIENS 2 1 1 1 

BESANCON 12 46 31 31 22 37 

BORDEAUX 6 49 29 10 30 23 6 

BREST 6 12 10 5 

CAEN 1 

CLERMONT-FERRAND 27 12 18 18 6 11 

DI30N 2 13 3 3 4 2 1 

GRENOBLE 57 59 25 72 7 57 81 

LILLE 49 34 34 21 20 24 

LIMOGES 1 

METZ 1 1 3 

MONTPELLIER 19 64 13 

MULHOUSE 15 15 1 

NANCY 15 18 39 3 1 9 2 

NANTES 1 14 3 

ORLEANS 9 4 

ORSAY 82 124 94 40 16 9 1 

PARIS 9 191 203 136 7 30 7 

PAU 2 3 

PERPIGNAN 4 4 3 

POITIERS 48 47 17 3 

REIMS 3 5 7 2 

RENNES 40 58 23 57 44 61 

SAINT-ETIENNE 1 

STRASBOURG 3 37 2 1 1 1 

TOULOUSE 39 61 48 97 79 114 95 

TOURS 1 1 

VALENCIENNES 2 1 

TOTAL 255 850 725 565 308 364 292 

(Statistiques au ler trimestre 1981) 
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SECTION SCIENCES DE LA BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON 
Tableau 10 bis - COMPOSITION DES ENVOIS RECUS (par date de soutenance) 

a) DE CLERMONT-FERRAND 

Annee de Annee de reception 
soutenance 1975 1976 1977 1978 1979 1980 Total 

1974 16 1 17 

1975 11 11 22 

1976 17 3 20 

1977 1 13 2 16 

1978 2 4 3 9 

1979 8 8 

TOTAL 27 12 18 18 6 11 

b) DE LILLE 

Annee de Annee de reception 

soutenance 1975 1976 1977 1978 1979 1980 Total 

1974 43 1 44 

1975 6 34 2 42 

1976 27 6 33 

1977 4 15 4 1 24 

1978 16 3 19 

1979 20 20 

TOTAL 49 34 34 21 20 24 

Tableau 10 ter - COMPOSITION DES ENVOIS DE PARIS 
(par type de dipldme et date de soutenance) 

1976 1977 1979 

Doctorat d'Etat 36 5 3 

Doctorat d'ingenieur 13 7 12 

Doctorat de 3eme cycle 1 

Doctorat d'universite 4 4 

T0TAL 54 12 19 

.../ 
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Le nombre de bibliotheques participantes varie peu, mais les volumes envoyes 
se reduisent. Si, pres du tiers des bibliotheques envoient moins de dix documents en 1974, 
elles sont plus d'un demi en 1978. Seules exceptions, Paris XI et Toulouse qui 
representent plus de la moitie des echanges de 1976 a 1979. 

Le Service des theses de Paris VI et Paris VII alimente le reseau par ses 
envois. Ces derniers se reduisent chaque annee : ils ont diminue de moitie de 1974 a 
1977, et meme la comparaison avec 1'annee 1973 reste defavorable. Cette evolution est 
analogue a celle des dipldmes reproduits (tableau 9). 

II entretient aussi des relations regulieres avec quelques organismes qui, en 
echange des theses, lui donnent des documents divers : le Bureau de la recherche 
geologique et miniere lui fournit des cartes geologiques, l'Ecole nationale superieure des 
mines, des rapports ou des cours... 

La composition de ces envois revele leur qualite : deux ans apres la 
soutenance pres de la moitie des theses est echangee. 

b) A la Bibliotheque interuniversitaire de Lyon section sciences 

Les statistiques du tableau 10, recueillies par annee de reception des envois, 
refletent plus exactement la realite des echanges. 

De 1975 a 1980, ils decroissent de 66 96. La majorite des bibliotheques envoie 
de petites quantites. Ainsi, deux ou trois villes totalisent pres de la moitie des 
documents: Paris et Orsay en 1976, relayees par Toulouse et Grenoble en 1979 et 1980. 
Ces deux dermeres villes maintiennent, mais aussi amplifient leurs envois. Toulouse avait 
un rdle semblable au sein des echanges de Paris VI et de Paris VII. 

L'etude du tableau 10 bis corrobore l'hypothese d'un retard moyen de deux ans 
dans les envois : plus de la moitie des theses soutenues en une annee sont regues deux ans 

apres la soutenance. 

Quant au tableau 10 ter, il confirme la disparition progressive des doctorats 
d*Etat mais montre la permanence des dipldmes de doctorat «fingenieur. 
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1.4. Les echanges en medecine et pharmacie (tableau 5) 

L'arret brutal des echanges^ en 1976, chutant de 72 %, est plus evident de 
1974 a 1979 ou pres de 92 % des theses disparaissent du circuit. 

1.5. Conclusion 

Les echanges de theses en France, depuis l'arrete de 1976, evoluent dans le 
meme sens mais avec une ampleur bien differente. 

Si en lettres, 1976 est le point de depart d*une diminution nette, en droit Je 
phenomene est moins evident car la charniere fin 1977 correspond a la date de 
soutenance des theses actuellement reproduites par 1'atelier de 1'universite de Grenoble 
n. 

Pour les theses concernees par le Titre H, pour lesquelles aucun exemplaire 
n'est reserve aux echanges interieurs, la diminution de ces echanges est manifeste. 

En medecine, elle semble indiscutable. 

En sciences, sans l'apport de Paris XI aux echanges du Service de Paris VI et 
de Paris VII, ce dernier service enregistrerait une baisse de la moitie, semblable a celle 
de la section sciences de la Bibliotheque interuniversitaire de Lyon. 

Quant aux doctorats d'ingenieur, ils representent une monnaie d*echange non 
negligeable. 

2) LES ECHANGES AVEC L'ETRANGER 

2.1. Historique 

Le Service des echanges universitaires est cree par arrSte ministeriel de 
1882. Les premiers echanges concernent les theses et les dissertations allemandes et le 
nombre d*exemplaires envoyes correspond a celui des universites frangaises. La premiere 
guerre mondiale met fin a ce systeme. 

••• /  • ••  



- 31 -

Apres la guerre, les echanges deviennent un instrument de propagande et 
1'arrete du 21 fevrier 1923 rend possible cette nouvelle politique. Les modalites de depdt 
reservent 44 exemplaires aux echange avec 1'etranger et le gouvernement determine les 
universites etrangeres beneficiaires. Ainsi, les bibliotheques regoivent des collections 
interessantes alors que leur budget se reduit au droit verse par les etudiants. 

La seconde guerre mondiale cree une situation nouvelle : 1'impression des 
theses cesse d'@tre obligatoire en France et dans de nombreux pays. 

Apres ce conflit, la creation des pays de 1'Europe de l'est ne pouvant 
pratiquer que le troc, 1'absence du systeme doctoral dans certains pays et 1'importance 
des autres publications universitaires, provoquent la redaction de l'arr6te du 11 septem-
bre 1951. La base des echanges reste les quarante quatre exemplaires mais le gouverne-
ment n'en determine plus les beneficiaires. 

Lorsque 1'Etat organise les ateliers de reproduction des universites de Lille III 
et de Grenoble II, il demande pour chaque these reproduite le depdt de 180 exemplaires 
dont 100 pour les echanges universitaires avec 1'etranger. Cette mesure ne concernait 
que les theses de doctorat es-lettres et en droit et sera reprise par le texte de 1'arrete de 
1976. 

Ces 56 exemplaires supplementaires "permettent cPengager des operations 
partielles cPechanges avec des etablissements cfenseignement superieur... C'est aujourd'-
hui plus de 200 echanges partiels qui sont conclus de cette maniere avec les pays les plus 
divers et qui permettent notamment de recevoir plus de 900 titres de periodiques 
differents... Ces echanges portent a pres de 260 le nombre des etablissements avec 
lesquels le Service jdes echanges universitairesj est en relation suivie". Tel est le bilan 
dresse par Andre Tuilier aux Journees de 1'A.E.N.S.B. 

2.2. Le Service des echanges universitaires 

En 1980, ce service a echange en droit et en lettres respectivement 26 et 105 
theses frangaises. La repartition de ces envois par annee de soutenance met en evidence 
le retard des reproductions executees par les ateliers de Lille III et de Grenoble II. Ainsi, 
pres de la moitie des theses es-Iettres ont ete soutenues en 1977 et un cinquieme en 

1976. II est moindre en droit: un tiers en 1977, un autre en 1978 (tableau 11). 

.../... 
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Quant a 1'origine geographique, il faut noter qu'en lettres, les trois-quart des 
doctorats proviennent de Paris. Cette repartition est plus equilibree en droit : Paris 
represente moins du quart, depasse par Grenoble proche du tiers. 

La reproduction des theses es-lettres est realisee en majeure partie par 
l'atelier de Lille ; en droit, les editeurs se partagent un cinquieme des documents et 
Grenoble monopolise le reste. Certaines theses de doctorat echappent a ce circuit et le 
plus souvent elles sont reclamees par les pays etrangers. 

En sciences et en medecine, le poids des echanges a diminue de 1971 a 1980 : 
de moitie en sciences et des neuf-dixieme en medecine. 

Ces documents alimentent les echanges vers quarante quatre organismes 
etrangers repartis dans le monde. Toutefois, les echanges avec les pays europeens restent 
majoritaires.f A m n e. 6 J 

Ainsi, le Service des echanges universitaires regoit en echange : 

- 4 500 theses en 1 exemplaire dont les trois-quart sont allemandes, 
- 2 000 theses en 18 exemplaires, provenant en grande partie des pays scandinaves, 
- 1 700 titres de periodiques, 
- et 1 500 titres cfouvrages. 



LE SERVICE DES ECHANGES UNIVERSITAIRES 

Tableau 11 - THESES FRANCAISES ECHANGEES EN 1978 
A * > % 0  

ANNEE DE SOUTENANCE 

SPECIALITES 

ANNEE DE SOUTENANCE DROIT LETTRES 

1970 1 

1971 1 

1972 1 3 

1973 3 

1974 3 

1975 1 9 

1976 1 21 

1977 9 49 

1978 10 14 

1979 1 1 

1980 3 

TOTAL 26 105 
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BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON 
Tableau 12 - THESES ETRANGERES RECUES PAR ECHANGE 

(PAR ANHEE DE SOUTENAMCE) 

SECTIONS 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 

LETTRES 348 316 272 265 240 164 104 

DROIT 276 276 293 238 216 64 19 

MEDECINE 1 106 1 561 982 1 006 650 * 247 * 54 * 

(PAR ANNEE CIVILE) 

SCIENCES 

S.E.U. 299 304 273 420 401 109 

dir. 325 668 568 468 604 297 

TOTAL 624 972 841 888 1 005 406 

r 

* Statistiques partielles 

S.E.U. : echanges par le Service des echanges universitaires 

dir. : echanges directs 

(Statistiques au ler trimestre 1981) 

... /... 



- 35 -

2.3. Les echanges avec l'etranger a la Bibliotheque interuniversitaire de Lyon (tableau 
12) 

L'etude precedente est un instantane des echanges nationaux avec les 
organismes etrangers. 

Ces echanges etant proportionnels, la variation du volume des theses etrange-
res re^ues permet cfevaluer celle des theses frangaises envoyees. 

Comme dans la seconde partie et pour la m@me raison, les statistiques par 
annee de soutenance nous obligent a eliminer les annees 1979 et 1980. 

a) En lettres et en droit, les volumes regus declinent de fagon identique : 
diminution de 22 % de 1974 a 1978 en droit, de 24 % entre 1974 et 1977 en lettres. Les 
pays expediteurs appartiennent pratiquement tous a l'Europe. 

b) En sciences, les statistiques par annee de reception refletent la realite. 
Globalement, les quantites regues augmentent de 61 %, mais les echanges par le service 
officiel se reduisent de 28 % pendant que les echanges directs grossissent de 86 %. 

c) En medecine, ils baissent d*une valeur inferieure au dixieme. La participa-
tion des pays africains n'est pas negligeable et reste constante. 

En conclusion, les theses etrangeres regues, par echange, diminuent en droit-
lettres comme en sciences. Ce phenomene evolue dans le meme sens que les echanges 
entre bibliotheques. 
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Tableaux 13 

DEMANDES DE PRETS FAITES A LA B.I.U. DE LYON SECTION DROIT-LETTRES 
PAR DES ETABLISSEMENTS FRANCAIS 

Nombre de Nombre de Demandes satisfaites 

k 
demandes 

regues 

documents 

originaux 
Theses frangaises 

Theses 

pretes 

origin. reprod. etrangeres 
Livres Periodiques Total 

1 173 247 722 344 1 313 

5 155 1 456 239 4 814 546 1 603 

4 959 1 462 320 1 10 793 458 1 582 

5 885 1 422 290 1 6 804 496 1 597 

DEMANDES DE PRETS FAITES A LA B.I.U. DE LYON SECTION DROIT-LETTRES 
PAR DES ETABLISSEMENTS ETRANGERS 

• 

Nombre de 

demandes 

regues 

Mombre de 

documents 

originaux 

pretes 

Demandes satisfaites 

• 

Nombre de 

demandes 

regues 

Mombre de 

documents 

originaux 

pretes 
Theses Livres Periodiques Total 

92 5 59 37 101 

101 25 64 33 122 

82 19 53 18 90 

112 41 58 39 138 
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PRET INTERBIBLIOTHEQUE A PARIS VI ET PARIS VII 

Tableau 14 

PRETS EN FRANCE PRETS A L1ETRANGER TOTAL 

DES 

PRETS 

% THESES 

ee Total des 
documents 
pretes 

Theses 
Total des 
documents 
pretes 

Theses 

TOTAL 

DES 

PRETS PRETEES 

976 160 19 279 64,2 

977 503 276 66 47 569 56,8 

978 745 424 76 63 821 59,3 

979 1 074 591 123 114 1 197 58,9 

980 1 317 711 132 115 1 449 57 
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3) LE PRET DES THESES 

L'amenuisement des echanges de these serait-il concomitant d'une reduction 
des prets et de ieur importance dans 1'information. 

3.1. Le pr§t des theses es-lettres et de droit (tableaux 13) 

A Lyon, le pret de ces deux specialites est confondu. 

Le volume des theses frangaises prStees a des etablissements frangais varie 
peu depuis 1976 et ne represente qu'un cinquieme des prdts. Par contre, le volume prete 
a 1'etranger est multiplie par huit de 1976 a 1979 et a cette date les demandes satisfaites 
approchent 30 %. Quant aux emprunts de theses frangaises, ils stagnent. 

En conclusion, le prit de ces documents en France semble peu bouleverse par 
1'arrete de 1976 mais le pret vers les pays etrangers en est accru. 

3.2. Le prgt des theses de sciences 

a) A Paris VI et Paris VII, le pr@t releve d*un service commun. 

L'accroissement des prSts de these en France correspond a une multiplication 
par 4,5 , celui du prSt vers 1'etranger par 6,5. Parallelement, le total des prSts quintuple 
reduisant le pourcentage des theses (tableau 14) 
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Tableaux 15 

DEMANDES DE PRETS FAITES A LA B.I.U. DE LYON SECTION SCIENCES 
PAR LES ETABLISSEMENTS FRANCAIS 

*\nnee 

Nombre de 

documents 

originaux 

pretes 

Nombre de 

demandes 

satisfaites 

Demandes satisfaites 

*\nnee 

Nombre de 

documents 

originaux 

pretes 

Nombre de 

demandes 

satisfaites 
Theses originales 

Periodiques 
*\nnee 

Nombre de 

documents 

originaux 

pretes 

Nombre de 

demandes 

satisfaites 

frangaises etrangeres 
Periodiques 

1976 472 2 246 82 1 173 1 990 

1977 487 2 240 118 100 2 022 

1978 299 2 328 81 4 72 2 171 

1979 449 1 854 143 112 1 599 

DEMANDES DE PRETS FAITES A LA B.I.U. DE LYON SECTION SCIENCES 
PAR LES ETABLISSEMENTS ETRANGERS 

\nnee 

Nombre de 

documents 

originaux 

pretes 

Nombre de 

demandes 

satisfaites 

Demandes satisfaites 

\nnee 

Nombre de 

documents 

originaux 

pretes 

Nombre de 

demandes 

satisfaites 

Theses originales Livres Periodiques 

1976 14 23 13 3 7 

1977 18 29 13 5 11 

1978 17 29 2 15 12 

1979 30 40 23 3 14 

.../... 
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B.I.U. DE LYON SECTION SCIENCES 
PRETS (FRANCE ET ETRANGER CONFONDUS) DES THESES PAR LIEU DE SOUTENANCE 

Tableau 16 

Annee 
Theses soutenues 

a Lyon 

Autres theses 

frangaises 

Theses 

etrangeres 
Total 

1972 32 11 4 47 

1974 59 4 63 

1976 69 25 1 95 

1977 87 29 2 118 

1980 168 5 1 174 

DEMANDES DE PRETS FAITES PAR LA B.I.U. DE LYON SECTION SCIENCES 
AUX ETABLISSEMENTS FRANCAIS 

Tableau 17 

Nombre 

de 

documents 

Nombre de documents regus 

Annee 

Nombre 

de 

documents 

Nombre de 
Theses Livres Periodiques 

Nombre 

de 

documents demandes 

originaux 
satisfaites 

frangaises etrangeres 

obtenus 

origin. reprod. 

1976 241 655 44 70 54! 

1977 356 744 54 1 114 575 

1978 428 1 214 72 110 1 032 

1979 568 1 488 160 1 2 138 1 187 
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SECTION MEDECINE PHARMACIE DE LA BIBLIOTHEQUE INTERUNIVERSITAIRE DE LYON 
Tableaux 18 

A/ DEMANDES FAITES A LA SECTION 

Annee 

Demandes regues Demandes satisfaites 

Annee 

Total 
Theses 

frangaises 

Periodi-
ques Total 

Theses frangaises Theses 

etrangeres 

Annee 

Total 
Theses 

frangaises 

Periodi-
ques Total 

original photocopie 

Theses 

etrangeres 

1974 451 

1975 674 

1976 820 

1977 4 338 3 372 647 6 3 

1978 6 405 863 4 772 740 34 

1979 7 804 997 6 365 872 28 17 

B/ DEMANDES FAITES PAR LA SECTION 

Annee Demandes envoyees Demandes satisfaites Annee 

Total Theses Periodiques Theses 

1974 304 

1975 390 

1976 256 

1977 961 304 601 292 

1978 2 359 1 051 1 211 1 024 

1979 2 891 1 200 1 592 1 163 

«••/••• 
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b) A la bibliotheque interuniversitaire de Lyon, les demandes de prSt de these 
emanant de France progressent, mais leur volume rfatteint pas le dixieme des demandes 
satisfaites. Quant a celles provenant de 1'etranger, le pourcentage des theses y avoisine 
la moitie (tableau 15). Les theses soutenues a Lyon et pr@tees a des etablissements 
frangais enregistrent une hausse de 425 % de 1972 a 1980 (tableau 16). 

Les emprunts de theses frangaises a des bibliotheques frangaises augmentent 
de 264 % alors que ceux de periodiques ne croissent que de moitie entre 1976 et 1979. 
Les theses ne representent toujours qu'un dixieme des demandes satisfaites (tableau 17). 

3.3. Le pr£t des theses de medecine et de pharmacie 

Sous leur forme originale leur communication g ug m £ «. de 35 % de 
1977 a 1979 et multipliee par quatre sous forme de photocopie. Pourtant, elles 
n'occupent qu'un dixieme des demandes regues. 

Quant aux emprunts, ils progressent ' e,xa' e.Jre..meA £r de 300 % et fr61ent 
pres de la moitie des demandes (tableau 18). 

En conclusion, les theses, quelle que soit leur specialite, restent une source 
privilegiee d'information et elles constituent un volume croissant des prets. 



THBSES PHANCAISES PHETEES EN FRANCE ET A L'ETRANGEE PAR 
LES BIBLIOTHEQUES ETUDIEES 

Droit-lettres B.I.U. Lyon 
" Sciences B.I.U. Lyon 

Medecine-Pharmacie B.I.U. Lyon 
—• Service du prSt Paris VI et 

Paris VII 
Th&ses 

500 

A00 - ,  

1979 



THBSES FRANCAISBS HECUE3 DAN8 LBS BIBLI0THBQUE3 ETUDIEES 

Th&ses 

Droit B.I.U. Lyon 
Lettres B.I.U. Lyon 
Sciences B.I.U. Lyon 
Mddecine-Pharaao&e B.I.U. Lyon 
Service des th&ses Paris VI et 

Paris VII 

4000 — 

5oo 

>100-

497/, 1915 1976 1977 1978 1979 



THESES ETRANQERES RECUES PAR LES DIFFERENTBS BIBLIOTHEQUES ETUDIEBS 

Thfeses Lettrea B.I.U. Lyon 
Droit B.I.U. Ljton 
Sciences B.I.U. Lyon 
Mddecine-Pharmacie B.I.U. Lyon 

500 

>100 -
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C O N C L U S I O N  

L'etude menee sur 1'application et les consequences de l'arr@te de 1976 est 
bien incomplete et donc discutable. Neanmoins, les grands traits d'une evolution generale 
se dessinent. 

En premier lieu, la proportion des dipldmes reproduits, multigraphies ou 
imprimes, diminue regulierement. 

Ainsi, de l'examen du Catalogue des theses frangaises paru en 1973, Gerard 
Thirion tire les renseignements suivants : 

ont ete deposees 12 607 theses dont 5 500 imprimees, soit 43,6 % 

groupe Droit-Lettres : 2 222 dont 574 imprimees, soit 25 % 

groupe Sciences : 4 258 dont 1 787 imprimees, soit 41 % 

groupe Sante : 8 127 dont environ 3 150 imprimees, soit plus de 50 %. 

La meme demarche repetee sur le Catalogue des theses deposees en 1975 
donne les nombres suivants : 

15 366 theses dont 5 505 imprimees, soit 36 % 

groupe droit 

groupe lettres 

groupe sciences 

groupe sante 

1 000 theses dont 144 imprimees, soit 14,* % 

1 610 theses dont 267 imprimees, soit 16,5 % 

3 839 theses dont 1 249 imprimees, soit 32,5 % 

8 917 theses dont 3 845 imprimees, soit 43 %. 

Quant aux doctorats cPEtat, sur 11 011 soutenus, 4 839 sont reproduits, soit 
44%. La repartition se fait comme suit: 

droit : 91 doctorats reproduits soit 1,8 % 

lettres : 135 doctorats reproduits soit 2,7 % 

sante : 3 918 doctorats reproduits soit 80,9 % 

sciences : 695 doctorats reproduits soit 14,3 % 
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Ces documents reproduits alimentent les echanges, suivant les conditions 
analysees anterieurement. 

Les trois graphiques precedents visualisent la diminution des echanges 
interieurs et celle concomitante des envois regus de 1'etranger, ces derniers refletant 
grossierement nos envois. 

Cette baisse des echanges a pour corollaire une augmentation du prSt, 
pour sa totalite, en medecine et en sciences, reduite aux demandes etrangeres, en lettres 
et en droit. 

Ainsi, les conclusions de notre etude rejoignent les propositions de 
1'Association des bibliothecaires frangais et de PAmicale des Directeurs de bibliotheques 
universitaires : la necessite d'un depdt cfun nombre superieur cPexemplaires ou le 
microfichage systematique, pour les theses concernees par le Titre II de 1'arrete. 

Mgme si cette reglementation est insuffisante, elle existe, alors qu'un 
certain nombre de documents echappe encore aux bibliotheques universitaires, car leur 
depdt n'est fixe par aucun texte officiel. Tel est le cas des memoires de mattrise, des 
dipldmes cfetudes approfondies et des dipldmes cPEtat de docteur en pharmacie crees par 
1'arrite du 19 juin 1980. 
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Paris-Vn (unite. 4'enseipiement et de recherche de m6decine ; '£iitool§i£re j^ntrLbidsJ^^j" 
M. Peter Castaldi, de 'natlonalM australlenne Ch6matologle et. 
iladies du sang). V- !• T1''- . : 

Paris-XI (unit6 d'enseignement et de, recherehe de mSdecine 
•' du Kremlin-Bic6tre). 

M. Arend Bouhuys, de nationallte americaine i(biochimie). 

Par d6cret du Pr6sident de la RSpublique en date du 17 f6vrier 
>76, les praticiens de n:itionalit'6 cambodgienne do:it les noms sui- ' 
:nt sont nommes en qiiaiilM de protejseur adsouie des universit6s 

affectes aupres: de l'universlt6 de ParIs-VL (unite:rd'enseignement-
de recherche de m6declne de Paris -Salnt-Antdine) & eompter de 
date de leur instailation dans leurs fonctions .au cours de l'annee 

tiversitalre 1975-1976 et au plus tard jusquau 30 septembre 1977: 
MM. You (Kim Yean), m6decine interne, et Cheao (Seang Lan), 
rnecoiogie, obstetrique. . ... i - " • 

odalites du dapot des thSses ou travaux present6s en" soutenanee 
etn vue des docrorats. • 

Le secr6taire d"Etat aux universit6s, . 
Vu l'arrete du 21 f6vrier 1923 relatit au depdt des. th6ses; 
Vu Varrete du 16 avril 1974 relatif au doctorat d*Etat (art. 14); 
Vu I'arr6t6 du 16 avril-1974 relatlf au doctorat de troisieme cycle 
rt. 10); 
Vu I'arr6t6 du 16 avril 1974 relatif au diptome de doctexir ing6-
eur (art. 11); 
Vu l'avis de la section permanente du conseil national de 1'ensei-
lement superieur et de la. recherche, 

Arrete: • •' • * •' 
.  .  ' T r r R E  I "  1  • - • - :  • •  

oetorat d'Etat: Lettres et sciences humaines; Thiologie catholique; 
Theologie protestcmte ;J)r.oit; Sciences iconomiques; Seiences poli-
tiques; Sciences de gestion. 
Art. lrr. —, Les candidats ayant soutenu une tMse en vue du 

actorat d'Etat dans les disciplines suivantes: Lettres et seiences 
amaines, Theologie catholique; Tiieologie • protestante ; Droit; 
ziences 6conomiques, Sciences politiques, Sciences de gestion sont 
:nus de deposer 180 exemplaires-de leur these, reproduits soit 
apres le proced6-du tirage-offset, soit par impression en caracteres 
•pographiques. 
Art. 2. — Les candidats peuvent-b6n6ficier d'une reproduction par 
rage offset aux frais de VEtat en s'adressant: 
A 1'atelier de reproduction de l'universit6 de Lille-III en ce qui 
mcerne les th6ses de doctorat d'Etat es lettres. et sciences 
umaines, de th6ologie catholique et de th6ologie protestante; 
A l'atelier= de reproduction^de- 1'universite de Grenoble-II en ce 
ui concerne les theses de doetorat dTStat-en-droit^esscienees eco-
omiques, en sciences politiques:et es sciences de gestion. 
Hs sont tenus k cet effet de fournir deux exemplaires dactylo-
raphi6s de leiur ouvrage repondant aux normes definies par l'ateller. 
Art 3. —"Lorsque la th6se est imprimee en caract6res typogra-

hiques, une participation aux-frais peut 6ventueliement etre accor-
ee sur le budget de l*Etat. Le montant de ce concours est deter- _ 
tine apr6s avis d'une commission siegeant aupres du secretaire 
'Etat aux universites et constituee par ses soins. 
Peuvent solliciter une subvention les candidats de nationalite fran- .. 

aise et les candidats de nationalite 6trangere. 
Sauf d6rogation accord6e par Ie pr6sident ou . le directeur de 
etablissement dans lequel le doctorat a ete obtenu,. la subvention 
oit etrc utilisee dans un d61ai de deux ans. apres son obtentlon et 
ers6e a Vediteur ou & 1'imprimeur. " 
Art. 4. — Les 180 exemplaires d6pos6s sont r6partis de la fagon 
livante: 
60 exemplaires pour leff biblioth6ques universitaires; 
4 exemplaires pour les bibliotheques des 6coles normales sup6-
eures; ,, -
1 exemplaire pour la Blbliotheque nationaIer7"" 
1 exemplalre pour le centre 4e documentation Sciences humaines 
UC.N.R.S.; . 
14 exemplaires pour l'6tablissement- dans lequel le doctorat a 6te 

btenu.; . 
100 exemplaires pour le service des 6changes universitaires avec 

etranger. • ' • 

• En cas de tirage offset . aux- frais • de VEtat, la diffusion des 
• 180. exemplaires est assuree^ directement par 1'atelier charge de la 
reproduction. Dans .les^autrSs cas;'"les* exfefojalairesTjsbnt' d6poses 
aiupres de"Ia bibliotheqiie univetiitaire^dti^ressort- de' I'6tab!issement 
dans lequel le doctorat a 6te obtenu, &: charge pbur' elle d*assurer 
la.diffusion. : • 

Art. 6. — Lorsque le candidat a present^ en soutenahce un. 
. ensemble de travaux au Heu d'une these unique, devront etre d6po-' 

ses 180 exemplaires du resum6 vis6 k 1'artlcle 9 (21 alin6a) de VarrltS 
du 16 avril 1974, avec indteation de Ia r6f6rence bibliographlque de 

' chacun des travaux. En outre, une s6rie de Vensemble des travaux 
presentds en soutenance devra etre depos6e k la bibliotheque uni-
versitaire du ressort de Vetablissement dans lequel le doctorat a 
6t6 obtenu. V-

Titrb N . .. 
Doctorat d'Etat (autres que eeux visis au titre I"),' 

doctorats-detroisi&me-cyclerdiplome-de-docteuringenieur. 
Art. 6. -r- .Les theses soutenues en .vue des doctorats dont la liste 

suit donnent lieu & un d6pot dans les conditions flx6es aiix arti-
cles 7 et 8: . . 

Doctorat dTtat 6s sciences; 
Doctorat d"Etaten pharmacie ;.•••' 
Doctorat d'Etat en biologie humaine; . t 

Doctorat de troisifeme cycle defini par l'arr6te du 16 avril 1974; 
Dipldme de docteur ing6nieur;" _ <•„ 
Doctorat de troisieme cycle de seiences odontologiques; 
Doctorat d*Etat en m6decine ; 
Dbctorat d*Etat en chirurgie dentnire. -

Art. 7. — Les th6ses vis6es k Varticle 6 donnent lieu au depdt: 
De trois exemplalres & ia bibliothfcque universitaire du ressort de 

1'etablissement dans lequel le doctorat a 6te obtenu ; 
D'un exemplaire au centre national de la reeherche scientifique 

(centre de documentation sciences humalhes ou centre de docu-
mentation scientiflque). 
' Art. 8. — Lorsque la reproduction de la th6se a 6t6 assuv6e avec 

1'aide financiere d'un organisme relevant du' secretariat d'Etat 
aux • universit6s (C. N. R. S. universites,-etc.), le candidat doit-d6po-
ser 60 exemplaires. en sus des exemplaires pr6vus h 1'artiele 7, 
aupres de la bibliotheque universitaire du ressort de l'6tablisse-
ment dans lequel le dipldme a 6t6 obtenu ; ces exemplaires sont 
destines au service des 6changes universitaires avec l'6tranger. 
. Lorsque le montant de la subvention accordee a et6 inferleuve 
au prix de revient de 60 exemplaires, le nombre d'exemplalres 4 
d6poser est r6duit en proportion. 

Art. 9. — Lorsque le candidat a pr6sent6 en soutenance un 
ensemble de travaux au lieu diyne th6se unlque, une serie di cet 
ensemble de travaux doit fitre d6pos6e a la bibliothfcque universi-
taire du ressort de 1'ctablissement dans lequel' le doctorat a 6t6 
obtenu; un document recapitulatif pr6cisera la reference bibliogra-
phique de chacun des travaux. 

" Titre ra 
Dispositions gentrales. 

Art 10. — Lorsque-1'ouvrage ayant donn6 lieu & depdt n'est pas 
• imprime, des reproductions peuvent 6tre effectuees et diffusees par 

les organismes vises aux articles 4 et 7 sans prejudice de 1'appll-
cation des articles 40 et 41 de la loi du 11 mars 1957 sur la pro-
pri6t6 litteralre. ' 

Lorsque 1'ouvrage est imprim6 post6rieurement au A6pftt, 1'au-
teur ou l*6diteur doit en informer sans delai les organismes vises 
aux articles 4 ou 7. 

Art 11, —1;Les etablissements sont tenus d'informer au fur et 
&• mesure la bibliotheque unlversitaire de leur ressort des soute-

. nances ayant lieu en vue des doctorats concern6s par le prcsent 
texte. Ils transmettent 4 cet effet • k la biblioth6que un exemplaire 
des ouvrages pr6sent6s en soutenance. 

La bibliotheque universitaire est charg'6e de verifier que le depot 
a lieu dans les conditions r6glementaires. 

Art. 12. — Les dispositions du pr6sent arrete prennent effet 4 
• compter du ler janvier 1976. 

L'arrSt6 du 21 f6vrier 1923 ainsi que toutes dispositions contraires 
& celles du pr6sent-arret6 sont abroges. 

Art. 13. Le directeur des enseignements superieurs et de la 
recherche et le chef du service des bibliotheques sont charges, 
chacun en ce qui leconcerne. de Vex6cution du pr6sent arrSte, 
qui sera publi6 au Journal o/ficieZ.de la Republique frangaise. 

Fait a Paris, le 11 fevrier 1976. ' • 
. Pour le secr6taire d*Etat et par del6gation: 

. ' Le directerir du cabinet, 
raCHEi. ROOCBVlN-BAVrLLE. .... . 
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Clrculaire n° 71-14 du 12 janvler 1971 
(Univereitds et dtablissements d'enseignement supdrieur et de recherche : 

bureau D.LS.U.P. 7) 
aux Prisidents des universitis s./e. des Recteurs 

Objet Reproduction -des-thfeses de-doctorat :d'Etat - hs lettres et 
sciences humalnes. 

L*arr6t6 du 29 juillet 1969 (article 9) relatif au doctorat d'Etat 
fes lettrea et sciences humaines privoit, d'une part, que le candidat est 
tenu de dSposer, apris soutenance, 200 exemplaires de sa thfcse, d'autre 
part, que rimpression de la thise peut Sventuellement fitre subventionnde 
par FEtat. 

Ces dispositions seront, h Vavenir, appliquies dans les conditions 
stiivantes : . * 

En premier lietl, toutes les th&ses de doctorat d'Etat 6s lettres et 
sciences numaines feront l'objet d'une reproduction par offset. Le tirage 
en offset de 200 exemplaires sera pris en charge par 1'Etat, le candidat 
fournissant & cet effet un exemplaire correctement dactylographii. 

Par la suite, une subvention pourra dgalement 6tre accordde pour 
1'impression normale et la diffusion commerciale de certaines theses. 
Les conditions d'octroi de cette subvention seront ddfinies conjointement 
par la direction des Universites et Etablissements d'enseignement supdrieur 
et de recherche et le C.N.R.S. > 

Le tirage en offset sera assurd par un atelier de reproduction mis 
en place aupr6s de 1'Universitd de Lille III. Cet atelier fonctionnera i 
compter d'avril 1971. 

Le candidat sera tenu de fournir un document d'une prdsentation 
impeccable, le tirage en offset 6tant effectui d'apres la photographie de 
ce document. 

Le texte devra 6tre dactylographi6 i 1'encre noire, en utilisant une 
machine & dcrire dlectrique k caractire elite de modele recent. L'utilisation 
du format 21x31 est recommandee. 

Deux exemplaires dactylographi£s (dont un original) seront adress6s 
sous pli recommande i 1'atelier de reproduction. Celui-ci pourra refuser 
les textes ne satisfaisant pas aux normes exig6es. 

II appartiendra i chaque universite de faire le recensement- des 
th6ses soutenues et d'inviter les candidats & prendre contact avec le 
service de reproduction de l'Universit6 de Lille. ITI. 

Les th6ses soutenues en 1970, qui n'auront pas fait l'objet d'une 
subvention pour impression, pourront etre adress6es & ce service pour 
tirage en offset. Les candidals devront s'informer auprBs du service de la 
date £k laquelle cet envoi pourra intervenir. 

En g6n6ral, les candidats auront int6r6t & signaler leur candidature 
au service de reproduction, un certain d61ai avant l'envoi du texte definitif, 
afin de permettre & Vatelier de fixer un calendrier de ses travaux. 

Toute correspondance relative . i ces questions sera adressdc & 
M. le Pr6sident de l'Universit6 de Lille III, service de reproduction des 
thises de doctorat d'Etat 6s lettres et sciences humaines, 9, rue Auguste-
Angellier, 59 - Lille. 

Le 200 exemplaires tirds en offset seront rdpartis de la fagon sui-' 
vante : 

60 exemplaires pour les bibliothiques universitaires; 
100 exemplaires pour les 6changes internationaux; 

14 exemplaires pour Funiversit6 devant laquelle la thfcse -a 6t6 
soutenue; 

1 exemplaire pour la BibliothSque nationale; 
I exemplaire pour le C.N.R.S. (service de documentationj; 
1 exemplaire pour l'Ecole normale supdrieure; 
1 exemplaire pour 1'Ecole normale sup6rieure de Saint-Cloud; 
1 exemplaire pour 1'Ecole normale sup6rieure de jeunes filles; 
I exemplaire pour 1'Ecole normale sup6rieure de Fontenay -

aux-Roses; 
20 exemplaires poui* le candidat. 

Lcs modaiitcs de d6pdt des demandes de subvention pour impres-
sion, & compter de I'ann6e 1971, seront pr6cisees ultdricuremcnl. 

Je vous prie de bien vouloir informer des dispositions de la prdsente 
circulaire tous les candidats au doctorat d'Etat is lettres et sciences 
humaincs inscrits dans votre universiti. 

Pour le ministre et par ddligation : 
Le directeur charg6 des Universitds et des Etablissements 

d'enseignement supdrieur et de recherche, 
Marcel PINET. 

B.O.B.N. n°4 (28-1-71) 



SECRtTARIAT DtTAT 
AUX UNIVERSITES 

DIRECTION 
DES ENSEIONEMENTS SUP£fUEURS 

ET DE LA RECHERCHE 

n DESUR 11 

ANNEXE 3 

PARIS, le 6 Janvier 1976 

L.E SECRETAIRE D'ETAT AUX UNIVERSITES 

*  

Messieurs les Pr£sidents des Universit£s et 
des Itablissements publics k caractfere 
scientifique et culturel 

S /C. de Messieurs les  Recteurs d'Acad6mi< 

OBJET : Tirage en offset des thfeses de doctorat d 'Etat en droit, h s  s c i e n c e s  
economiques ,  en science politique et fes  sc iences de gest ion,  

J'ai 1'honneur de vous faire connaftre qu'i l  a  6 t e  
d£cid£ d'£tendre aux thfeses soutenues en vue du doctorat d 'Etat en droit ,  
sciences ^conomiques,  en science politique et fes sciences de gest ion les  
modalitSs de reproduction applicables aux thfeses de doctorat d'Etaf  ks lettres  
et sciences hximaines. 

L«e tirage en offset de 200 exemplaires de la thfese sera 
assur£ aux frais de 1'Etat par 1'atelier de repyoduction de 1'Universit£ de 
GRENOBLE II. 

Cette mesure s'applique aux thfeses soutenues suivant 
le nouveau r^gime du doctorat d'Etat, fix6 par l'arrSt£ du 16 avril 1974. 

Tout candidat b£n£ficie de droit des services de 
1'atelier de reproduction sous rSserve de fournir un document dactylographii 
original rgpondant aux normes requises (voir k cet effet la note technique 
jointe). 

Le tirage en offset 6tant effectu^ d'aprfes la photocopie 
du document remis i l  est  indispensable que la pr^sentation de celui -c i  soit  
impeccable.  L'atelier peut refuser les textes ne r^pondant pas aux critkr es  
exiges. 

Les dexix cents exemplaires tiris en offset sont 
r£partis de la fagon suivante : 

- 60 exemplaires pour les bibliothfeques universitaires 
- 100 exemplaires pour les £changes internationaux 
- 14 exemplaires pour l'universit£ devant laquelle la these a 4 t e  '  

soutenue 
- I exemplaire pour la bibliothfeque nationale 
- 1 exemplaire pour le C.N. R. S. (service de documentation) 
- 4 exemplaires pour les £coles normales sup^rieures 
- 20 exemplaires pour le candidat 

L'atelier de reproduction entre en fonctionnement & 
compter du ler janvier 1976 ; son adresse est la suivante : Universit£ des 
sciences sociales de GRENOBLE - Atelier de reproduction des theses -
47 X Centre de Tri -  38040 CRENOBLE C£dex.  



UNIVERSITES CREEES EN 1962 s 

Aix Lyon 
Maraeille Montpellier 
Beaangon Nancy 
Bordeaux Paris 
Caen Poitiers 
Clermont-Ferrand Rennes 
Dijon Strasbourg 
Grenoble Toulouse 
Lille 

ACADEMIES CREEES EN 1967 $ 

Nantes Reims 
Nice Amiens 
Orldans Limoges 
Rouen 



ANNEXE 5 

SBRVICE DU CATALOGUE DES THESES FRANCAISES 

Annde Nombre de notices du 
catalogue 

Jeux de fiches 
regus 

Th&ses regues 

1961 4168 

1962 5093 

1963 5086 

1964 5473 

1965 5427 

1966 5712 

1967 6967 

1968 7212 

1969 9011 911 2 3241 

1970 9923 10378 4185 

1971 9871 10855 3601 

1972 10475 10629 4083 

1973 12607 10662 3163 

1974 13393 12823 8000* 

1975 15366 10859 4477 

1976 16182 14766 4375 

1977 18670 5708 

1978 1621 5 4939 

1979 18784 8327 

1980 18289 5755 

* dont 1967 destin^es en fait au Service du pr§t 

(Statistiques communiqudes par le Service du Catalogue des th&ses) 
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LI31S JLii ISSTIBAMBES BES 44 GOLI£CTIOIiS 'fnt 

- AISTSRIXU;. B.Ue Lofctrea, lflroit, Solonoes, liddaoine, Iliaitaacis. 
» BAIE. B.D. lattrss, Baroit. 

- B^LGRADB. B.U. Lettres, 3roit, Sciem@Be Ilddecioe, Itemaeie. 
- B2ELIE. EDIIBOIST-mnTiSS EL-.T . Lettres, I2roit, Soiences» Ilidecins, Hiasmacie. 

- B2HLHL UI4A2SBIBLIOIHE1C ESHJSS2SCE3B EUmBE5SI52. Lettrea, Kroit, Sciencea, rhaxmclfi. 
» BjuRIS. B.U. Lettrea, Droit, Scienom,. Stesmoie. 

- BRUXELItiS. B. BOYAIS. Isttrss, Broit, SciaBcea, Hddeoina, Hmnacie. 

- BUCAiiEST. B. B3 L*ACAD. Lettrea, Droit, soisnses, KMecina, Riaimcie. 

- BUCAB235. PaCULiti! B3 EfiEECXKE. KSdecins» 
- BUDAHST. ACAD. Lettres. 
- CEICAGO. KIILLST EraSR-LIBPJifil GEHT-^S. Isttrea, Broit, SciencCT, Hmzmcie. 

•# 

- COBIBHB. B.U. Lattras, Broit, Seioncea, MSdecins, Ifoamacie. 

- COP^affiAGrOB. H*3T. HUI0I3 2LS iJcHAlfGZS. Ietties, Droit, Sciecces, K6decino, Phaimcie. 
- MKAR. B.U. Lettres, tiroit, 2cisno®a, HSdecim, Hmrsacie. 

- FEIBOUHG. 3.U. icttres, iteoit, Scienoea, BaaiEacie. 

- G.uiB. B.U. Lettrea, Droit, dcisnoea, Hwimwcie. 
- CE2&VE. B.U. Lettr®, Droit, KcdocdLne, Pfcanaacie. 
- oa<21B?GU2. B.U. Lettirei, tiroit, Sciencea, i-lddeoina, Rmimcie. 

M t 

- BABOI. B. C£HTriAl«v.. Hideoiie, Hmsaacie. 
- E2ISIKKI. BIIEHKAIIOU/Jj EXCH-iKGE SMVICB. Lettres, Broit, Mddcctno, Ehazsaacie. 
- B.B.U. lettrea, Broit. 
- iSKSHASA. B.U. Iigdacine, Hiariaacie. 
- 2L1U3AI3IE. B.U. Lattres, Hroit, Sciences, K6decine, Hiarmficie. 
- EannCBM). B. ACAJD. D-S SCIEKC2S. Sciances, HaaiBacie. 
- laiDfGRAD. B. SAISTCGV-SCEIffilH. Lettrea, Baroit, Soiences, Mdecine, Hiarmacie. 

, - LETiE. B.U. Lettres, liroit, Soiencee, K6decine, Fb&nancio. 
- LlL(B. B.U. Lettrea, Droit, ^cienceo, MAieolne, Pharmacie. 
- LOiJVAin. B.U. lettrea, Droit, Jciencea, Hddecine, Phannacie. 
- LQUVAIN. K.U.L. Mdecine. 
- HJI.'D. B.U. Lettres, Droit, Sciencea, MiSdecine, Haizaacie. 

. . m/ . . . 



z - MAim. J3.U. Kddeclce. 
- .JujRID. GGIE£iJO SUE&IGR uB HV23TIGACICH23 Cl&»rfPIC;S. Isttrea, Brolt, Soiencea, 

i jSdecine, Hiasmaoie«: 
- -•jJlSCURIiB. 3.U. lettzes, Broit. 
- i-^/LICO. 3.U. i-ledssina, Ebaxoaeie,. 
- ilUuS. B.Ue DU SipBS-COEUa. lettrea, 2roit« r 

. ' 
- ..U5G00. B. 223 SCIEHCiS S001il£3 jiB L'AGAD. Lattres, Droit. 

.XOSCCD.' IHSEe D^IH^QELvTICE SCJEHTCI-JE. Sciencea, aazmcie. 

- caifi. B.U, Iattres, -Broit, SeieBoea, Hddeolsa, Flmmcie. 
- C*I$a$/Ae MAHQSiVL RrS.7.AllCH CGDJIOIL. Jciencea, Hmsaacia. 
- OmMA. BIBLIC5ti6;UB HAHQi.Uti. Itittrea, Droit. 

- OXFCBD. B.U. lett$ea, fipoit, ScAemea, HddealBe, Htexaacie. 
- F&CTO. KAHGHAL I33St&8lJ lettrea, Broit, feeieizses, HSdocioe, Fh&nnaeie. 
- P&cm. BST. 3« HFQtiZ'LiTim' SciaiTIFI <#3. uciscces . ! 

« fHAERB. B. MPlCffl J2 & BaiVSiBECACB KLEH>S2EEI3!3iI. lettzea, Droit, Sdencea, l̂ declae,! 
Haroacie 

- ms. mrnar BIBUUIE, Iettres. 

- SIOCKE-m. B.U. Iettres, 3roit, Scisncea, KSdrclse, Hiaxoacie. 
- TGKXO. B.U. lettrea, tiroit, Sclenoea, ilSdedna. 

- T3LSTS. Broit. 

- 'jJOBlS. B.U. itiroit, i-lddecina. ' . 

- IDKIS. B. flB U FASUISfi ms Li®. Iettzea. 

- UFJAL. B.U. Lettrea, tiroit, Soieaeea, K<Sdeclsa, Hmasaacie. 

- UTH2CEB. B.U. Lattrea, Dpoit, Solencea, Hddeoine, Fhaxsacie. 
- V-\JSUVI5. P.A.N. Letties, Droit, Sciences, K&iecine, Hanoaoie. 
- V7JS07I3. B. GIOIdHA. ilSdscine. 

• VI2SE. B.H. Lettrea. 
- ZiiaiCH. 3.U. Lettrea, Droit, Soieacea, Kideclne, Hiaroacie. 
- zOrICH. 1cOL13 fvLmscHHlQiUE. Fhazmacie, Sciencea. 
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